
     
 

 

 

         Tours, le 6 avril  2020 
 

Mesdames, Messieurs les Présidents, 

Mesdames, Messieurs les Maires,    

 

La crise du coronavirus touche de plein fouet les 1300 structures adhérentes aux organisations 

professionnelles de l’Intersyndicale des employeurs du spectacle vivant subventionné. Elle va 

bousculer en profondeur et durablement l’économie du secteur culturel.  

 

L’intersyndicale participe à l’effort collectif afin que des solutions à la hauteur soient envisagées 

pour soutenir les structures culturelles et les équipes artistiques dans le cadre du plan de relance 

national et notamment la mise en œuvre de mesures de chômage partiel pour les salariés 

permanents et intermittents du spectacle, lorsque l’activation d’un tel dispositif est apparu 

nécessaire pour la bonne marche du projet et sa pérennité. 

 

Compte tenu de l’impact économique sans précédent des annulations de spectacles dont la plupart 

ne pourront pas être reportés, nos organisations syndicales ont appelé le Ministère de la Culture à 

verser, rapidement et intégralement, les subventions 2020 prévues pour tous les acteurs artistiques 

et culturels.  La DRAC Centre-Val-de-Loire a tout mis en œuvre pour ce faire dès le mois d’avril 

2020.   

 

La Région Centre-Val-de-Loire a également pris l’engagement de verser dans les meilleurs délais 

jusqu’à 70% des subventions 2020. Reste en suspens le versement des soldes de subventions 

2019 de la Région qui reste soumis aux obligations de service rendu.  

 

Par la présente, nous portons cette demande de versement rapide des subventions 2020 aux 

différents niveaux de collectivités territoriales qui sont aujourd’hui les premiers financeurs de nos 

actions. 

 

Le versement immédiat et intégral des subventions, ainsi que celui des soldes de 2019, pourraient 

ainsi permettre aux différents opérateurs culturels de faire face à leurs engagements les plus 

urgents auprès des auteurs-trices, artistes, techniciens-nes et fournisseurs, de maintenir a-minima 

leur trésorerie et leur budget de fonctionnement. Elles pourraient ainsi se trouver dans les 

meilleures conditions possible et envisager plus sereinement un redémarrage rapide de leur 

mission de service public des arts et de la culture sur les territoires.  

 

Nous sommes bien entendu, à votre disposition pour échanger à ce sujet et plus largement sur la 

crise que nous traversons.  

 

Dans cette attente, je vous prie de recevoir, Mesdames, Messieurs les Présidents, Mesdames, 

Messieurs les Maires, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

Pour PROFEDIM, Charlotte Bartissol et Julie Rangdé  

Pour SYNDEAC, François Chaudier  

Pour SYNAVI, Matthieu Roger 

Pour SMA, Fred Robbe 

Pour SNSP, Jérôme Costeplane  


